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Critère 5

Synthèse du critère

Le critère 5 de gestion durable s'intéresse aux fonctions de protection assurées par les forêts. La forêt, par 
sa présence et son fonctionnement, protège les ressources naturelles qu'elle abrite et notamment les sols 
et l'eau qui sont les supports de son fonctionnement. Ainsi, la protection foncière des forêts constitue 
par définition une protection des fonctions de l'écosystème. Le niveau de protection assuré par les forêts 
est encore plus visible quand celles-ci sont utilisées pour protéger les intérêts humains (protection des 
personnes, des infrastructures, des cultures, etc.) contre les risques naturels (avalanche, érosion, chute de 
blocs, glissement de terrain, etc.). Le critère 5 s'intéresse à l'ensemble des fonctions de protection assurées 
par la forêt.

Objectifs du critère 

Analyse
Certaines forêts sont gérées en priorité avec un objectif de protection, c'est le cas des forêts dont les 
surfaces sont mentionnées dans l'indicateur  5.1. En raison de l'indisponibilité de l'ensemble des données 
potentiellement concernées, le tableau  5.1.a. intègre uniquement les forêts qui relèvent de statuts de 
protection particuliers (forêts de protection, forêts dans les terrains des conservatoires d'espaces naturels ou 
du littoral, forêts dans les périmètres de captage d'eau potable ou de restauration des terrains en montagne). 

L'estimation de 350 000 hectares de forêts consacrées à la protection est donc faite par défaut : par exemple 
toutes les surfaces de forêts non domaniales qui se situent dans le périmètre d'un captage d'eau potable 
ne sont pas comptabilisées alors qu'elles relèvent directement cet indicateur. Par ailleurs, un certain nombre 
de forêts sont gérées dans un objectif de protection sans qu'elles possèdent un statut juridique particulier 
mais aucune statistique n'est disponible à ce sujet. Par exemple, certaines forêts domaniales en dehors des 
périmètres de restauration des terrains en montagne ont également un rôle principal de protection. Ensuite, 
sans que ce soit un objectif de gestion prioritaire, les forêts participent toutes par nature à la protection 
des fonctions de l'écosystème (recyclage des minéraux, absorption de gaz carbonique, protection de la 
qualité de l'eau, stockage de carbone, etc.) et à la protection contre les risques naturels (érosion des sols par 
ruissellement, lessivage, désertification, etc.).
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Un certain nombre d'informations seraient intéressantes à connaître et pourraient peut-être alimenter de 
nouveaux indicateurs  : superficies forestières sensibles aux incendies et concernées par les périmètres de 
défense des forêts contre l'incendie (les incendies violents ou répétés entrainant une dégradation des sols et 
des écosystèmes), superficies des forêts sur les sols présentant une vulnérabilité particulière à l'érosion, lien 
entre le couvert forestier et la qualité des cours d'eau, etc.

Perspectives


